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Personnes 

1. Azim Aghajani (également orthographié Adhajani). Fonction : 
membre de la force Qods de l’IRGC opérant sous la direction du 
commandant de la force Qods, le général de division Qasem Soleimani, 
désigné par le Conseil de sécurité des Nations unies dans la résolution 
1747 (2007). 

Autres informations : a favorisé une violation du point 5 de la 
résolution 1747 (2007), qui interdit l’exportation d’armes et de matériels 
connexes en provenance de l’Iran. 

Informations complémentaires : Nationalité : iranienne. Numéro de 
passeport : 6620505, 9003213. 

Date de désignation par les Nations unies : 18 avril 2012. 

2. Ali Akbar Tabatabaei (alias Sayed Akbar Tahmaesebi). Fonction : 
membre de la force Qods de l’IRGC opérant sous la direction du 
commandant de la force Qods, le général de division Qasem Soleimani, 
désigné par le Conseil de sécurité des Nations unies dans la résolution 
1747 (2007). 

Autres informations : a favorisé une violation du point 5 de la 
résolution 1747 (2007), qui interdit l’exportation d’armes et de matériels 
connexes en provenance de l’Iran. 

Informations complémentaires : Nationalité : iranienne. Date de 
naissance : 1967. 

Date de désignation par les Nations unies : 18 avril 2012. 

Entité 

1. Behineh Trading Co. 

Autres informations : société iranienne qui a joué un rôle clé dans le 
transfert illicite d’armes de l’Iran vers l’Afrique de l’Ouest, agissant pour 
le compte de la force Qods de l’IRGC, commandée par le général de 
division Qasem Soleimani, désigné par le Conseil de sécurité des Nations 
unies dans la résolution 1747 (2007), en assurant le transport de la 
cargaison d’armes. 

Informations complémentaires : Adresse : Tavakoli Building, 
Opposite of 15th Alley, Emam-Jomeh Street, Téhéran, Iran. Téléphone : 
+98 9195382305. Site web : htt://www.behinehco.ir. 

Date de désignation par les Nations unies : 18 avril 2012.

Arrêté Ministériel n° 2012-511 du 6 septembre 2012 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-301 du 19 mai 
2011 portant application de l’ordonnance souveraine  
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de gel 
des fonds mettant en œuvre des sanctions économiques, 
visant la Syrie.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions  
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-301 du 19 mai 2011 portant application 
de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions économiques 
visant la Syrie ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
5 septembre 2012 ;

Arrêtons :

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2011-301, susvisé, l’annexe I dudit arrêté est modifiée 
conformément à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le six septembre deux 
mille douze.

Le Ministre d’Etat, 
m. roger.

 

ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2012-511 
DU 6 SEPTEMBRE 2012 MODIFIANT L’ARRêTé MINISTéRIEL  

N° 2011-301 DU 19 MAI 2011 PORTANT APPLICATION DE 
L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 

RELATIVE AUX PROCéDURES DE GEL DES FONDS  
METTANT EN OEUVRE DES SANCTIONS éCONOMIQUES.

L’entité mentionnée ci-après est ajoutée à la liste figurant à l’annexe I :

Entité

NOM
Informations 

d’identification 
Motifs

1 Drex 
Technologies 
Holding S.A.

Enregistrée au 
Luxembourg sous 
le numéro 
B77616 ; 
précédemment 
établie à l'adresse 
suivante : 17, rue 
Beaumont L-1219 
Luxembourg.

Le propriétaire réel de Drex 
Technologies Holding S.A. est 
Rami Makhlouf, lequel figure 
sur la liste des personnes faisant 
l'objet de sanctions de l'UE en 
raison du soutien financier qu'il 
apporte au régime syrien.

Arrêté Ministériel n° 2012-512 du 6 septembre 2012 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée «compagnie de gestion 
privee Monegasque», au capital de 500.000 E.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée «ComPAgNie de GestioN Privee MoNegAsque» 
agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 22 avril 2012 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
5 septembre 2012 ;


